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 Préambule 

 

Comme l’indique l’article L 125-2 du Code de l’Environnement, « les citoyens ont un droit à l’information sur les risques 

majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent ». 

 

Bien que les dangers soient localisés dans certains secteurs du territoire communal, chaque habitant a droit à une 

information préventive. 

  

Cette brochure pour notre commune expose les risques principaux auxquels les habitants pourraient être confrontés.  

En étant conscient que le risque nul n’existe pas, le connaître, c’est être prêt à réagir face à des évènements potentiels.  

 

Conservez ce document, il vous apporte l’information claire et les consignes à respecter pour votre sécurité. 
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    QU’APPELLE-T-ON UN RISQUE MAJEUR ?     

Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’origine naturelle ou anthropique (lié à l’activité humaine), dont les effets peuvent mettre 

en jeu la sécurité d’un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. 

L’existence d’un risque majeur est lié : 

 à la présence d’un aléa, qui est la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique ; 

 à l’existence d’enjeux, qui représentent l’ensemble des personnes et des biens (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) 
pouvant être affectés par un phénomène. Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de vulnérabilité. 

 

Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme gravité. 

Pour fixer les idées, une échelle de gravité des dommages a été produite par l’État. Ce tableau permet de classer les évènements naturels 

ou technologiques en six classes, depuis l’incident jusqu’à la catastrophe majeure. 

 

Classe Dommages humains Dommages matériels

0 Incident Aucun blessé Moins de 0,3 M€

1 Accident 1 ou plusieurs blessés Entre 0,3 M€ et 3 M€

2 Accident grave 1 à 9 morts Entre 3 M€ et 30 M€

3 Accident très grave 10 à 99 morts Entre 30 M€ et 300 M€

4 Catastrophe 100 à 999 morts Entre 300 M€ et 3 000 M€

5 Catastrophe majeure 1 000 morts ou plus 3 000 M€ ou plus
 

 

Risques naturels et technologiques identifiés sur le territoire communal : 

 Le risque sismique (faible) 

 Le radon (potentiel) – zone 1 

 Le risque de transport de matières dangereuses par voie routière 

 Feux d’espaces naturels et cultivés 

 Les phénomènes climatiques (vents violents, canicule, grand froid) 

 La découverte d’engins de guerre 
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Risques auxquels la commune est exposée 
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Liste des arrêtés portant reconnaissance de catastrophe naturelle recensés pour la commune (liste arrêtée au 30 avril 2022) : 
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Le risque sismique 
 

 Situation  
La commune peut être sujette à un séisme, mais le risque demeure faible. 
La France est dotée d’un dispositif de surveillance sismique (Réseau National de Surveillance Sismiques—RENASS) qui localise 
immédiatement la région affectée par le séisme et évalue sa magnitude de 3,7 sur l’échelle de Richter, le RENASS transmet 
l’information à la Direction opérationnelle de la sécurité civile du département. 
 
Basé sur une méthode probabiliste, le zonage sismique en vigueur donne une vision réaliste de l’aléa sismique. En plus de la 
magnitude et de l’intensité d’un séisme, ce zonage prend également en considération le risque d’un retour du séisme. 
 
Le découpage est communal. Il est compatible avec les normes parasismiques européennes. 
 
Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose de ce zonage sismique divisant le territoire national en cinq zones de sismicité 
croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement) : 

 une zone de sismicité 1 (aléa très faible) où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque 
normal,. 
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  quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et 

aux bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Conduite à tenir 

Pendant les secousses : 

 S’éloigner des fenêtres, 

 Se mettre près d’un mur, d’une colonne porteuse ou s’abriter sous un meuble solide, 

 À l’extérieur, s’éloigner des bâtiments et de tout ce qui peut s’effondrer (ex : fils électriques), 

Après les secousses : 

 Couper l’eau, le gaz, l’électricité, 

 Ne pas prendre les ascenseurs, 

 Evacuer des bâtiments endommagés, 

 Ne pas entrer dans les bâtiments endommagés, 

 Ecouter la radio (fréquence Radio Bleue-102.6), 
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Le risque radon (potentiel) – zone 1 

 

 Situation  
La Commune de Cormelles le Royal est classée en 
zone 1. 
 

 Conduite à tenir 

Il est possible de réduire les concentrations en 
radon dans l'air des habitations de façon simple en 
aérant régulièrement le logement ou en le ventilant 
en permanence (VMC). 
 
En matière de rénovation ou de construction neuve, 
il est possible de prévenir l'accumulation de radon 
dans les logements par la mise en œuvre de 
techniques : 

 étanchéité des sous-sols, vides sanitaires, 
murs et planchers et des passages de 
canalisation. 

 ventilation des vides sanitaires. 

 mise en place d'une ventilation mécanique 
contrôlée. 
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Le risque de transport de matières dangereuses par voie routière 

 Situation  
Les accidents liés au transport de matières dangereuses peuvent se produire pratiquement n’importe où. On peut noter plus 

particulièrement sur la commune, la proximité avec le boulevard périphérique. 

Les risques liés aux installations de distribution de carburant au détail. 
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 Conduite à tenir 

Si nuage toxique 

 Se mettre à l’abri dans les locaux les plus proches, 

 Fermer les portes et fenêtres, calfeutrer les aérations ou ventilations. 

Si explosion 

 Evacuer vers des lieux de mise en sûreté, 

 Couper la ventilation, le chauffage, le gaz et l’électricité. 

Dans tous les cas 

 Ecouter la radio (fréquence Radio Bleue-102.6) 

 Ne pas fumer, pas de flamme ni étincelles, 

 Ne pas sortir même pour aller chercher vos enfants à l’école, 

 Libérer le téléphone pour les secours. 

En cas d’évacuation, vous serez prévenu par les services municipaux avec l’aide des forces de l’ordre et des Sapeurs 

Pompiers. 
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Les feux d’espaces naturels et cultivés 

 

 Situation  
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 Conduite à tenir 

 un simple mégot jeté par la fenêtre d'une voiture peut être à l'origine d'un départ de feu. 

 Ne pas faire de feux à proximité d'une zone d'herbes sèches ; il est d'ailleurs rappelé que l'incinération de déchets verts par les 

particuliers est interdit par le règlement sanitaire départemental. 

 Eviter l'utilisation de tout matériel susceptible d'émettre des flammes ou une source de chaleur (débroussailleuse thermique…). 

 Faire attention lors de l'usage d'un barbecue en veillant à ne pas utiliser de produits inflammables pour l'allumer, à la placer de 

façon stable et à l'abri du vent et avoir un point d'eau à proximité. 

 En cas de sinistre dans un champ en limite de zone pavillonnaire et menaçant de se propager aux haies de conifères, 

débarrasser les éventuels cabanons de jardin des matières combustible (bidon d'essence de la tondeuse, bouteille du barbecue 

à gaz…). 
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 Les phénomènes climatiques (vents violents, canicule, grand froid) 

Tempête/orage/vent violent 

 Situation 
 Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation, ou dépression, le long de laquelle s’affronte deux masses d’air aux 

caractéristiques distinctes (température, teneur en eau). 

 De cette confrontation naissent notamment des vents pouvant être très violents. On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 km/h 

(soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle de Beaufort). 

 

 Conduite à tenir 
 Limiter ses déplacements (y renoncer, sauf absolue nécessité 

en cas de vigilance rouge).. 
 Limiter sa vitesse sur route et autoroute, notamment en cas 

de conduite d'un véhicule ou attelage sensible aux effets du 
vent. 

 Ne pas se promener en forêt et sur le littoral. 
 En ville, être vigilant face aux chutes possibles d'objets divers 
 Ne pas intervenir sur les toitures et ne toucher en aucun cas à 

des fils électriques tombés au sol. 
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Canicule 

 Situation 

 
Le mot "canicule" désigne un épisode de températures élevées, de jour comme 
de nuit, sur une période prolongée. La canicule, comme le grand froid, constitue 
un danger pour la santé de tous. 
 
Une forte chaleur devient dangereuse pour la santé dès qu'elle dure plus de 
trois jours. 
 
Les personnes déjà fragilisées (personnes âgées, personnes atteintes d'une 
maladie chronique, nourrissons…) sont particulièrement vulnérables. Lors 
d'une canicule, elles risquent une déshydratation, l'aggravation de leur maladie 
chronique ou encore un coup de chaleur (le corps n'arrive plus à contrôler sa 
température qui augmente alors rapidement). 
 
Les personnes en bonne santé (notamment les sportifs et les travailleurs 
manuels exposés à la chaleur) ne sont cependant pas à l'abri si elles ne 
respectent pas quelques précautions élémentaires. 
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 Conduite à tenir 
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Grand froid 

 Situation 

 

Un grand froid est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue géographique. L’épisode dure au moins 

deux jours. Les températures atteignent des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières du département. 

 

Le grand froid diminue, souvent insidieusement, les capacités de résistance de l'organisme. Comme la canicule, le grand froid peut tuer 

indirectement en aggravant des pathologies déjà présentes. 

 

Le froid affecte différemment chaque personne. Les risques sanitaires sont accrus pour toutes les personnes fragiles (personnes âgées, 

nourrissons, convalescents) ou atteintes de maladies respiratoires ou cardiaques. 

 

Les personnes en bonne santé peuvent également éprouver les conséquences du froid, notamment celles qui exercent un métier en extérieur 

(agents de la circulation, travaux du bâtiment, conducteurs de bus, chauffeurs de taxi…). 

 

L'hypothermie 

Lorsque la température du corps descend en dessous de 35 °C, les fonctions vitales sont en danger. Difficile à détecter dès le début, l'hypothermie 

touche d'abord les plus fragiles : personnes âgées ou sous traitement médicamenteux, nourrissons. 

 

Les engelures 

Les gelures superficielles de la peau doivent être traitées rapidement avant de dégénérer en gelures. Non traitées, les tissus atteints deviennent 

noirs et peuvent se briser en cas de contact. 
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  Conduite à tenir 
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La découverte d’engins de guerre 

 

 Situation  

 
La découverte d’engins de guerre (grenades, obus, bombes, détonateurs, mines ou munitions) peut représenter un danger mortel pour 

les personnes présentes sur place lorsqu’il y a manipulation ou transport de ces munitions abandonnées et plus particulièrement celles à 

chargement chimique ou incendiaire. 

 

En cas de découverte d’engins de guerre, les risques sont les suivants : 

 Explosion de l’engin par manipulation 

 Intoxication par inhalation, ingestion ou contact 

 Dispersion de gaz toxiques 

 Risques de brûlures. 

 
 

 Conduite à tenir 
 

 Ne pas y toucher, ne pas le déplacer 

 Ne pas y mettre le feu 

 Repérer l'emplacement et le baliser 

 S'éloigner sans courir 

 Collecter les renseignements (lieu, adresse, dimension de 
l'objet, forme, habitations à proximité…) 

 Aviser les autorités compétentes : la mairie, la gendarmerie, 
ou la police, ou la préfecture 

 Empêcher quiconque de s'approcher. 
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 OÙ S’INFORMER ? 

  

PREFECTURE DU CALVADOS 

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

 : 02.31.30.66.13 

Site internet : http://www.calvados.pref.gouv.fr 

  

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE BASSE-NORMANDIE 

: 02.31.44.59.87 

Site internet : http:// www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/ 

  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TERRITOIRE ET DE LA MER 

 : 02.31.43.15.00 

Site internet : http://calvados.equipement.gouv.fr 

  

  

http://www.calvados.pref.gouv.fr/
http://www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr/
http://calvados.equipement.gouv.fr/
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Sites internet – Ressources : 

L’information est la base de la prévention et de la réduction des risques. En plus des différents documents qui sont à leur disposition 

(notamment le DDRM et le DICRIM), les citoyens peuvent consulter les sites internet suivants pour se renseigner sur les risques majeurs 

les concernant, et se préparer à y faire face : 

➔ Prévisions météorologiques : https://meteofrance.com 
➔ Vigilance Météo-France : https://vigilance.meteofrance.fr 
➔ Prévisions des crues : https://www.vigicrues.gouv.fr 
➔ APIC (Avertissement Pluies Intenses à l’échelle des Communes) : https://apic.meteofrance.fr 
➔ Twitter : @Prefet14 Facebook : @PrefetduCalvados 
➔ Site internet de la préfecture : www.calvados.gouv.fr 
➔ Site de référence sur les risques majeurs naturels et technologiques : https://www.georisques.gouv.fr/ 

Site de prévention des risques majeurs : https://www.gouvernement.fr/risques 

 

 

 

AVERTISSEMENT : 

* Les documents cartographiques contenus dans ce dossier n’ont pas de valeur réglementaire, ni pour l’occupation des sols, ni en matière de contrats d’assurance. 

* Les éléments fournis ne sont que les retranscriptions d’études et d’informations connues à la date d’élaboration du DDRM, pour lesquels aucun travail 

d’interprétation n’a été effectué. 

* Chacun des risques répertoriés dans ce recueil ne revêt pas le même caractère de gravité car il dépend de différents paramètres liés aux particularités du risque 

(lieu, temps, ampleur, fréquence). 
* L’absence de représentation graphique sur certaines surfaces communales n’exclue pas la présence d’un risque. 

* Le dossier TIM n’est pas opposable aux tiers et ne peut se substituer aux règlements en vigueur, notamment en matière d’urbanisme. 

* Il convient de garder à l’esprit que d’autres aléas, non décrits dans le présent document, peuvent perturber gravement la vie sociale et économique du 

département, comme les tempêtes, les chutes abondantes de neige, le verglas, les vagues de froid ou de fortes chaleurs. 

* Compte tenu du caractère évolutif des risques , ce dossier ne peut être exhaustif. Ainsi, si vous constatez une information incomplète ou erronée, merci de nous 

contacter par mail : pref-sidpc14@calvados.gouv.fr. 

https://meteofrance.com/
https://vigilance.meteofrance.fr/
https://www.vigicrues.gouv.fr/
https://apic.meteofrance.fr/
http://www.calvados.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.gouvernement.fr/risques
mailto:pref-sidpc14@calvados.gouv.fr

